
 
 

Procès-Verbal du Conseil Municipal de LA COURTINE  

du 09 Septembre 2020 

 

Délibérations adoptées par le Conseil Municipal 

 

PRESENTS : MICHELON Jean-Marc, CHASSAING Bernard, MEMPONTEL Daniel, 

PRIEUR Marcelle, LACROIX-BESSE Suzanne, JULIEN Sophie, LEGATHE Fabrice, 

THAUMIAUX Delphine, GRANET Sandrine, ROMAN Alexandru, RAYNAUD-LONGY 

Gaëlle, QUESNEL Thierry. 

REPRESENTE :  

ABSENT : LONGY Camille, PIQUET Rémy, COUVREUR Julien. 

 

Secrétaire de séance : GRANET Sandrine 

 

- Portant sur « Vote du budget primitif - rectification » 

« Le Conseil Municipal, après délibération, décide de voter le budget primitif 2020 qui s’équilibre en 

dépenses et en recettes : 

En section de fonctionnement : 951 475.01 Euros 

En section d’investissement : 313 866.68 Euros » 

 

- Portant sur « désignation des délégués du SIVOM » 

« Le vote donne le résultat suivant : 

SIVOM : 

Titulaires : MICHELON Jean-Marc – MEMPONTEL Daniel  

Suppléants : PRIEUR Marcelle – LEGATHE Fabrice 

 

Questions diverses 

 

Masques 

Le Conseil Municipal décide d’offrir un masque en tissus aux collégiens et lycéens de la Commune. 

L’information sera communiquée par voie d’affichage dans les commerces de La Courtine, sur le 

compte facebook de la Mairie et par voie de presse. 

 

Voies SNCF 

Après plusieurs relances, le débroussaillage des voies SNCF doit enfin intervenir la semaine du 14 

septembre 2020. 

 

Revitalisation du Bourg 

La Commune est volontaire et enthousiaste à l’idée de participer au Séjour d’Étude-Projet en 

Territoire avec les étudiants du Dsaa Design Eco-Responsable du Pôle Supérieur de Design Nouvelle 

Aquitaine en collaboration avec le PNR Millevaches, début avril 2021. L’ensemble des habitants, 

associations et professionnels de la Commune seront invités à participer. 

 

Le texte complet des délibérations sera, à compter du 10 septembre 2020 consultable dans le 

registre des délibérations. 

 


